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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 1

APPROBATION DES PROCÈS VERBAUX SUITE AUX CONSEILS MUNICIPAUX DU 
23 FÉVRIER 2025 - 10 MARS 2026 ET 9 AVRIL 2026

Rapporteur :   M.  VIGUES

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 23 février 2025.

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 10 mars 2026.

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 9 avril 2026.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 2

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES AU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  VIGUES

Les commissions ont un caractère permanent, elles sont créées dès le début du mandat du Conseil  
municipal.  Le  Maire  est  président  de  droit  de  ces  commissions.  Les  Commissions  qui  ont  été 
constituées  sous  l’ancienne  mandature  doivent  perdurer  jusqu’à  ce  que  le  nouveau  règlement 
intérieur de notre Conseil municipal soit adopté.

En prévision du Conseil municipal du mois de septembre il est nécessaire de modifier la composition  
des commissions thématiques, chaque commission étant composée de huit membres. 

Il convient de procéder aux modifications des élus dans lesdites commissions.

(Les coordonnées personnelles seront occultées pour la version diffusée sur le site internet et la borne.)
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Projet de délibération

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES AU 
CONSEIL MUNICIPAL

Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2020/04/01 du Conseil municipal du 29 septembre 2020,

Vu l’article 1er du Chapitre V du Règlement Intérieur du Conseil municipal sous l’ancienne mandature,

Considérant  la nécessité de modifier la composition des commissions municipales thématiques en 
vue  du  Conseil  municipal  du  mois  de  septembre  2026  et  en  attendant  l’adoption  du  nouveau 
règlement intérieur,

7



Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE MODIFIER  la composition des commissions thématiques de la manière suivante :
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 3

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (C.C.I.D.) DESIGNATION 
DES MEMBRES 

Rapporteur :   M.  VIGUES

L’article L.2121-32 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que, «  le Conseil Municipal 
dresse, chaque année, la liste des contribuables susceptibles d’être désignés comme membres de la 
CCID, conformément à l’article 1650 du Code Général des Impôts ».

Conformément à l’article 1650 du Code Général des Impôts :

Celle-ci est composée, dans les communes de plus de 2 000 habitants :

- du Maire ou de l’Adjoint délégué qui en est le Président,

- et  de  8  Commissaires  titulaires  auxquels  il  convient  de  désigner  des  suppléants  en 
nombre égal.

Le mandat des membres précédemment élus par le Conseil  municipal prend fin dès l’élection des 
nouveaux membres.

Ainsi,  suite au renouvellement général du Conseil  municipal suite au scrutin du 22 mars 2026, il  
convient de soumettre au Directeur des Services Fiscaux  une nouvelle liste de Commissaires.

Les Commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs 
droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales de la commune, être familiarisés 
avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux 
confiés à la Commission.

Les Commissaires ainsi que leurs suppléants sont désignés par le Directeur des Services Fiscaux sur 
une liste de contribuables, en nombre double, remplissant les conditions sus-énoncées, dressée par 
le Conseil municipal. 
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Projet de délibération

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (C.C.I.D.) DESIGNATION 
DES MEMBRES 

Vu l’article L.2121-32 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 1650 du Code Général des Impôts.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  DE SOUMETTRE  la  liste jointe comprenant 32 noms au Directeur des Services 
Fiscaux afin que celui-ci puisse procéder à la nomination des nouveaux membres de 
la C.C.I.D. et ce, pour un mandat de 6 ans,

-  DE  PRECISER  que le  mandat  des  membres  précédemment  élus  prend fin dès 
l’élection des nouveaux membres.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 4

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DU COMITE 
DE JUMELAGE

Rapporteur :   M.  VIGUES

Suite au renouvellement général du Conseil municipal, il convient de procéder à la désignation des 
nouveaux membres du Conseil municipal au sein du Comité de Jumelage.

 Conformément à l’article 6, alinéa 1, intitulé « Le Conseil d’Administration » :

« Alinéa 1 : Membres

Le Conseil d’Administration comprend 20 membres :

- Huit membres de droit du Conseil municipal désignés par lui pour la durée de leur mandat, 
dont le Maire, Président d’honneur

- Douze membres élus pour 3 ans par l’Assemblée Générale parmi ses membres et 
renouvelables chaque année par tiers.

Sont inéligibles dans ce dernier cadre, les membres du Conseil municipal.

En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses 
membres ; le remplacement définitif intervient lors de la prochaine assemblée générale. »

Il convient de désigner 7 membres.



Projet de délibération

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DU COMITE 
DE JUMELAGE

Vu l’installation du nouveau Conseil municipal le 27 mars 2026,

Vu l’alinéa 1 de l’article 6 des Statuts du Comité de Jumelage,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  DE  PROCEDER  à  la  désignation  des  7  membres  du  Conseil  municipal  pour  siéger  au  Conseil  
d’administration du Comité de Jumelage qui sont : Nadine DAMBRUN, Christine LECHEVALLIER, Tilio 
THOMAS, Pascal BRASSIER, Elvira SOUSA, Christelle DA SILVA SOARES, Dominique MOLLE. 
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Cadre  de  vie  et 
Développement durable
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 5

CONCEPTION ACQUISITION ET INSTALLATION DE PANNEAUX DE 
VALORISATION DES ESPACES VERTS ET NATURELS PRESENTATION DU PROJET

Rapporteur :   Mme  DAMBRUN

Un travail de renforcement de la logique d’attractivité du territoire beaumontois a lieu depuis deux  
ans  à  travers  un  partenariat  de  valorisation avec  le  Pays  d’Art  et  d’Histoire  (notamment  visites 
thématiques de la mairie, du Centre-bourg, des espaces verts et naturels) et la promotion réalisée 
par l’Office de tourisme qui mise sur le tourisme vert et de proximité. Ces actions complètent les  
animations  déjà  existantes  et  auxquelles  la  Commune  participe  (Journées  européennes  du 
patrimoine). 

En effet, la Commune de Beaumont dispose d’un Centre-bourg incluant de beaux bâtiments dont un 
patrimoine  classé  et  d’espaces  verts  et  naturels  de  qualité  à  proximité  des  habitants,  en  zone 
urbaine. 

La conception, acquisition et installation de panneaux pédagogiques destinés à valoriser les espaces 
verts  et  naturels  de  la  Commune ont  été  approuvés  aux  budgets  2025 et  2026 pour  les  parcs,  
certains  points  de  vue ou spécimens  arborés  remarquables,  l’Espace  naturel  sensible  d’initiative 
locale (ENS) des bois de la Chataigneraie. 

Tenant compte de l’existant (chemin vert, Pietro), panneaux du Pays d’Art et d’histoire du Centre 
bourg, et prochainement des panneaux à l’entrée de l’ENS de la Chataigneraie et une table de lecture  
du  paysage  au  Parc  de  Boisbeaumont  dans  le  cadre  du  Réseau  Belvédère,  en  partenariat  avec 
Clermont Auvergne Métropole et le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, ce projet est préparé 
comme un complément à ces différentes démarches.

Ces panneaux visent à offrir l’opportunité aux usagers de pouvoir être guidés entre différents points 
du territoire communal à travers un flash code, renvoyant ainsi, curieux, promeneurs, touristes vers 
d’autres points de vue, d’autres secteurs du territoire, le tout pouvant ainsi être mis en liaison.

Il apparait que le Conseil départemental du Puy-de-Dôme a voté un dispositif de soutien aux actions  
à  vocation  touristique  notamment  dans  la  thématique  du  patrimoine  naturel,  à  l’exclusion  des 
sentiers thématiques, parcours de randonnée, projets n’intégrant pas une démarche de tourisme. Le  
Conseil municipal a donné délégation au Maire pour pouvoir déposer des demandes de subvention. 
Une  sollicitation  a  été  réalisée,  sous  réserve  des  critères  d’attribution  (notamment  un  soutien 
maximum  de  20  %  des  dépenses  éligibles  et  des  crédits  disponibles).  Toutefois,  le  dossier  de  
constitution requiert une délibération de présentation du projet. 

La conception, la fabrication et la pose des panneaux sont évalués à 19 047,87 euros HT. Il est donc 
proposé de retenir ce montant pour déposer un dossier de demande de subvention selon le plan 
prévisionnel de financement suivant. 

Il s’agit d’une quinzaine de panneaux et bornes dont la conception et la pose sont des travaux en 
régie, tandis que les panneaux sont fabriqués en entreprise. Ils sont livrés à monter. 
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Dépenses Montant euros HT Recettes Montant euros HT

Conception 5 417,70 Conseil 
départemental 63

3 809,00

Fabrication et livraison 8 080,00 Auto financement 15 238,87

Pose 5 550,17 / /

total 19 047,87 total 19 047,87
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Projet de délibération

CONCEPTION ACQUISITION ET INSTALLATION DE PANNEAUX DE 
VALORISATION DES ESPACES VERTS ET NATURELS PRESENTATION DU PROJET

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission Finances en date du 28 mai 2026, 

Considérant  que  l’installation  de  panneaux  de  valorisation  des  espaces  verts  et  naturels  de 
Beaumont  s’inscrit  dans  une  démarche  de  complémentarité  des  actions  de  valorisation  des 
patrimoines et d’attractivité du territoire au bénéfice des habitants, visiteurs et touristes dans une 
démarche de cohérence avec l’intégration de la Commune de Beaumont dans le Label Pays d’Art et  
d’Histoire et le Réseau Belvédère,  

Considérant le plan prévisionnel de financement suivant. 

Dépenses Montant euros HT Recettes Montant euros HT

Conception 5 417,70 Conseil 
départemental 63

3 809,00

Fabrication et livraison 8 080,00 Auto financement 15 238,87

Pose 5 550,17 / /

total 19 047,87 total 19 047,87

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER la présentation du projet et le plan de financement ci-dessus.

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 6

RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU ÉLÉCTRIQUE HTA - 
AVENUE DE L’EUROPE

Rapporteur :   M.  VIRIOT

Dans le cadre de l’amélioration et la sécurisation du réseau public de distribution d’électricité, la  
société ENEDIS, concessionnaire des ouvrages de distribution d’électricité, prévoit des travaux de 
renouvellement du réseau HTA sur l’Avenue de l’Europe. 

Les travaux projetés par ENEDIS concernent le renouvellement de 398 mètres de câble HTA, avenue 
de l’Europe, dont 60 mètres sur le domaine privé communal, parcelle cadastrée BE 15. 

Afin  de  permettre  la  réalisation  de  cette  opération,  une  convention  doit  être  établie  entre  la  
Commune et ENEDIS. Dans ce cadre, l’Article 1 de la convention prévoit une emprise de terrain de 3  
mètres de large destinée à l’implantation d’une canalisation souterraine sur une longueur totale 
d’environ 60 mètres sur la parcelle cadastrée BE 15. Un plan figure dans les annexes à la convention.

Egalement, l’article 3 de cette même convention stipule, qu’à titre de compensation forfaitaire et 
définitive des préjudices de toute nature résultant de l’exercice des droits reconnus à l’article 1er, 
ENEDIS s’engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire fixée à 20€. 

Cette convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et foncières liées à 
l’exécution des travaux sur le domaine communal. 
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Projet de délibération
RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU ÉLÉCTRIQUE HTA - 

AVENUE DE L’EUROPE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  le Code de l’énergie ( art. L.323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants) concernant les droits  
conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d’électricité ;

Vu le décret n°67-886 du 6 octobre 1967 ;

Vu le projet de renouvellement du réseau HTA présenté par ENEDIS sur l’Avenue de l’Europe ; 

Vu la présentation faite en Commission Finances en date du 28/05/2026 et l’avis favorable de la  
commission ; 

Considérant la nécessité de renouveler les installations du réseau HTA afin de garantir la qualité et la 
continuité de la distribution électrique ; 

Considérant  que les travaux projetés concernent pour partie le domaine privé communal, parcelle 
cadastrée section BE015 ; 

Considérant qu’une  convention  doit  être  conclue  afin  d’encadrer  les  modalités  techniques, 
administratives et foncières liées à l’exécution de ces travaux ;

Considérant que l’article 3 de la convention prévoit, à titre de compensation forfaitaire et définitive 
des préjudices de toute nature résultant de l’exercice des droits reconnus à l’article 1er, le versement 
par ENEDIS à la Commune d’une indemnité unique et forfaitaire fixée à 20€ ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal d’autoriser la signature de cette convention ; 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  D’APPROUVER  les  termes de la  convention relative aux travaux de renouvellement  du 
réseau HTA sur l’Avenue de l’Europe,  portant notamment sur l’occupation de la parcelle  
relevant du domaine privé communal (BE015), ainsi que l’indemnité forfaitaire unique de 
20€ prévue à l’article 3 de ladite convention ; 

-  D’AUTORISER  Monsieur  Le  Maire  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  tout  document 
afférent à celle-ci (plans) ; 

-  DE DONNER POUVOIR au Maire pour représenter la  Commune dans le  cadre de cette 
opération ;
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Abstention



32



33





 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 7

DÉTERMINATION DES TARIFS DE LOCATION ET DES CRITÈRES D’ATTRIBUTION 
ET D’OCCUPATION DES GARAGES RUE NATIONALE

Rapporteur :   M.  VIRIOT

L’Établissement Public Foncier d’Auvergne a acquis pour le compte de la commune en date du 29  
septembre  2010,  un  ensemble  immobilier  composé  de  deux  parcelles  bâties  situées  au  98  rue 
Nationale,  cadastrées  BR  157  et  BR  179.  Cet  ensemble  immobilier  relève  du  domaine  privé 
communal suite à la délibération du Conseil municipal en date du 1er Octobre 2025. 

Le site comprend notamment 21 garages, 6 sur la parcelle BR 157 et 15 sur la parcelle BR 159. Il  
apparaît que plusieurs d’entre eux sont actuellement occupés par des particuliers ou associations à 
fin de stockage, sans qu’aucune convention d’occupation ou bail n’ait été formalisé.

Afin  de  sécuriser  juridiquement  l’occupation  de  ces  garages  et  d’assurer  une  gestion  locative 
encadrée,  une démarche d’identification des occupants actuels  et,  lorsque cela est  possible,  des  
usages constatés a été engagée et se poursuit actuellement.

A présent, il est nécessaire de fixer un tarif de location et les critères d’attribution et d’occupation 
des garages.

Après un travail de sourcing du marché immobilier, il est proposé de fixer le montant de la location à  
50 € par mois TTC avec un indice de révision (ICC/INSEE) et une caution.

Compte  tenu  du  contexte  d’un  centre-bourg  marqué  par  une  offre  de  stationnement  limitée,  
l’attribution  pourrait  être  prioritairement  réservée  aux  habitants  du  centre-bourg  et  entre  eux 
priorité serait donnée aux PMR. Les garages auraient vocation à être occupés exclusivement à usage 
de stationnement.

S’agissant des occupants actuels, l’information de la mise en place du mode de gestion leur sera  
délivrée.  En  cas  de  départ,  les  règles  de  priorité  et  d’utilisation  seront  appliquées  aux  locaux 
concernés. Pour les associations bénéficiaires, la mise à disposition sera valorisée dans les avantages  
en nature.  Une liste d’attente sera,  si  nécessaire mise en place ;  les garages seront ouverts à  la 
location au fur et à mesure des besoins et en fonction de leur état.

Cette démarche permettra à la Commune d’assurer une gestion claire et réglementée et avec des  
conditions fluides permettant des délais optimisés de gestion. 



Projet de délibération
DÉTERMINATION DES TARIFS DE LOCATION ET DES CRITÈRES D’ATTRIBUTION 

ET D’OCCUPATION DES GARAGES RUE NATIONALE

Vu le Code général des collectivités territoriales art. L.2241-1 ;
Vu le Code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu  l’acquisition par l’EPF, le 29 septembre 2010 de l’ensemble immobilier situé 98 rue Nationale,  
parcelle BR 157 et  BR 159 ;
Vu la Délibération du Conseil municipal en date du 1er octobre 2025 ; 
Vu que plusieurs garages sont actuellement occupés sans qu’aucun bail ni convention d’occupation 
n’ait été établi ;
Vu l’avis favorable de la Commission Finances en date du 28/05/2026 ; 

Considérant que ces 21 garages sont utilisés pour le stockage d’effets personnels et de matériel de 
chantier ; 
Considérant qu’il  convient  de  mettre  en  place  des  conventions  ou  baux  afin  de  sécuriser 
juridiquement les occupations ; 
Considérant qu’il  apparaît  nécessaire  de  fixer  un  tarif  de  location  et  de  définir  les  critères 
d’attribution et d’occupation des garages afin de répondre aux besoins de stationnement du centre  
bourg.
Considérant qu’il  appartient au Conseil  municipal  de définir  le  tarifs,  les  critères d’attribution et  
d’occupation de ces garages ; 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 
- D’APPROUVER la mise en place d’une gestion locative des 21 garages, parcelles  BR 157 et 
BR 159.
-  D’APPROUVER la  fixation  d’un  tarif  de  location  mensuel  à  50€  par  garage  TTC,  avec 
évolution de l’indice INSEE coût de la construction et d’une caution d’un montant s’élevant à  
100€.
- D’APPROUVER que l’attribution des garages soit prioritairement réservée aux habitants du 
centre-bourg, et parmi ceux-ci priorité aux habitants PMR.
- D’APPROUVER que les garages soient occupés exclusivement à usage de stationnement. 
-  D’APPROUVER  que  les  occupants  actuels  ne  répondant  pas  aux  conditions  décidées 
conservent une autorisation dès lors qu’ils signent une convention et paie le loyer fixé, hors  
associations qui verront la valorisation de la mise à disposition. 
- DE DONNER POUVOIR à Monsieur Le Maire pour signer l’ensemble des baux, conventions 
et documents afférents à ce dossier.
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Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 8
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

ENTRE CLERMONT AUVERGNE METROPOLE ET LA VILLE DE BEAUMONT
REGULARISATION DES FICHES SECTORIELLES 2025

FICHES SECTORIELLES 2026 ET VIABILITE HIVERNALE 2025-2026

Rapporteur :   M.  DUBOISSET

Par  convention  du  21  décembre  2016  et  son  avenant  du  23  janvier  2018,  Clermont  Auvergne 
Métropole et la Ville de Beaumont ont prévu la mise à disposition de services municipaux au profit 
de la Communauté Urbaine dans le cadre des dispositions des articles L.5211-4-1 et D.5211-6 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.

La convention prévoit l’entretien du patrimoine bâti (ce qui comprend l’entretien et la maintenance  
du  bâtiment  abritant  la  médiathèque  communautaire  René  Guy  CADOU  et  les  frais  de 
fonctionnement du pôle de proximité), l’entretien des espaces verts sur voirie et du Chemin Vert, 
ainsi que l’entretien et la maintenance des véhicules transférés à Clermont Auvergne Métropole.

Par convention du 22 mars 2017, Clermont Auvergne Métropole et la Ville de Beaumont ont prévu la  
mise  à  disposition  du service  « Ressources,  Fiscalité,  Prospective »  au  profit  de  la  Commune de 
Beaumont pour les prestations concernant la gestion des contrats d’emprunts et la production des  
états de dette annuels.

Ces deux conventions prévoient également l’élaboration de fiches sectorielles pour l’année en cours 
et, si nécessaire, l’élaboration de fiches sectorielles de régularisation pour l’année précédente.

Le  constat  qualitatif  et  quantitatif  des  services  mis  à  disposition  de  la  Métropole,  établi  
conjointement entre la commune et la Métropole, fait apparaître des ajustements suivants au titre de 
2025 : 

- Entretien du patrimoine bâti : 18 035.97 € non réalisés par rapport au prévisionnel.

- Entretien des espaces verts sur voirie à emprise métropolitaine : 5 486.26 € non réalisés par 
rapport à la prévision.

- Entretien et  maintenance des véhicules transférés :  431.72 € non réalisés par  rapport  au 
prévisionnel 2025.

- La Mise à disposition descendante du service « Ressources, Fiscalité, Prospective » propose 
un écart de 555 € en faveur de la ville de Beaumont. 

Les montants prévisionnels pour l’année 2026 ont, quant à eux, été élaborés en tenant compte du 
niveau de service attendu et réalisable par les services mis à disposition dans chaque domaine et des  
prévisions constatées au Budget primitif 2025 : 

- Entretien du patrimoine bâti : 59 094.68 € 
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- Entretien des espaces verts sur voirie à emprise métropolitaine : 282 500.00 €

- Entretien et maintenance des véhicules transférés : 13 250 €

- Mutualisation descendante du service « Ressources, Fiscalité, Prospective » : 1 140 €

Les fiches sectorielles réelles 2025 ainsi que les fiches prévisionnelles 2026 sont jointes en annexes.

De plus, dans le cadre d’une convention en date du 07/10/2024 portant conditions d’exercice de la 
viabilité hivernale pour la période 2024-2027 et spécifiquement pour la  période 2025-2026 dont 
l’hiver  a  été  plus  rude que les  années précédentes,  le  montant  valorisable  par  la  Commune de  
Beaumont s’élève à 37 823.83 €.

Dès lors, Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la régularisation des fiches 
sectorielles 2025, les prévisions pour 2026 ainsi que l’état récapitulatif des frais valorisables pour la 
mission de viabilité hivernale 2025-2026.
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Fiche sectorielle de mutualisation - RÉGULARISATION 2025

Mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont
au profit de Clermont Auvergne Métropole

Entretien du patrimoine bâti

Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016
Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016

Pour la commune de Beaumont ;

Direction / Service mis à disposition :  Direction de l’Aménagement du Territoire
Directeur / Chef de service : Monsieur Nicolas BORIE
Référent avec la Métropole : Madame Delphine CHALUS             

Pour Clermont Auvergne Métropole :

Direction / Service de rattachement               Direction de l’Ingénierie Patrimoniale
Email : patrimoinecommunautaire@clermontmetropole.eu

Chef de service : Madame Lucie LEROY-SCHMITT
                        

Référent avec la commune : Madame Lucie LEROY SCHMITT

Rappel de l'objet de la mise à disposition :

La présente mise à disposition est réalisée en vue de concourir à l'entretien du patrimoine métropolitain. Le  
service mis à disposition assure les prestations d'entretien ménager, ainsi que les opérations de maintenance 
de premier niveau, de la médiathèque René-Guy Cadou et du pôle de proximité.

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service.

Prévisionnel 2025

Activités Masse salariale Dépenses directes Total

Entretien du patrimoine 
bâti

984,00 € 69 151,21 € 70 135,21 €

TOTAL 70 135,21 €

Coût réel  pour 2025

Activités Masse salariale Dépenses directes Total

Entretien du patrimoine 
bâti

1015.49 € 51 083.75 € 52 099.24 €

TOTAL 52 099.24 €

L'écart entre le prévisionnel 2025 et le coût réel du service mis à disposition s'élève à – 18 035.97 euros 
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Fiche sectorielle de mutualisation 2026

Mise à disposition des Services Techniques de la Commune de Beaumont
au profit de Clermont Auvergne Métropole

Patrimoine Bâti

Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016
Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016

Pour la commune de Beaumont :

Direction / Service mis à disposition :  Direction de l’Aménagement du Territoire
Directeur / Chef de service : Monsieur Nicolas BORIE
Référent avec la Métropole : Madame Delphine CHALUS

Pour Clermont Auvergne Métropole :

Direction / Service de rattachement               Direction de l’Ingénierie Patrimoniale
Email : patrimoinecommunautaire@clermontmetropole.eu

Chef de service : Madame Lucie LEROY-SCHMITT                     
Référent avec la commune : Madame Lucie LEROY SCHMITT

Objet de la mise à disposition     :  

La présente mise à disposition est réalisée en vue de concourir à l'entretien du patrimoine métropolitain, à  
savoir la médiathèque René-Guy Cadou et du pôle de proximité.

Le service mis à disposition assure     :  
- Prestation  nettoyage  des  locaux  du  Pôle  de  proximité  (il  devra  être  précisé  le  nombre  d’heures 

effectuées)

- Pour le pôle de proximité et la médiathèque René-Guy Cadou : la fourniture de fluides (eau, électricité, 
chauffage) l’assurance des bâtiments, la maintenance des installations (chauffage, alarme, ascenseur,  
porte,  vérification  des  installations  électriques,…),  l’entretien  des  bâtiments  (matériel  P/travaux 
d’entretien), entretien des espaces verts.

Sont exclus de la convention de mutualisation     :  

- Téléphonie et internet

- Prestation de nettoyage des locaux de la médiathèque René-Guy Cadou.

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service.
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Détail des montants prévisionnels pour l'année 2026
Tableau élaboré en fonction des coûts constatés à partir du compte administratif 2025 actualisés au vu du budget primitif 
2026

Activité

Équipe de terrain   

Dépenses affectées 
directement

Total
ETP Fréquence 

d'intervention 
hebdomadaire sur 

le site

Masse salariale

(toutes charges incluses)

Médiathèque 
René-Guy 
Cadou

0,00 €
Ménage pris en charge par CAM - 

marché

22 215.21 € 22 215.21 €

Pôle de 
proximité

1 015.49 € 
Source DPGF Marché Nettoyage

35 863.98 € 36 879.47 €

Total annuel  59 094.68 €

Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 59 094.68 €
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Fiche sectorielle de mutualisation - RÉGULARISATION 2025

Mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont
au profit de Clermont Auvergne Métropole

Entretien des espaces verts sur voiries

Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016
Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016

Pour la commune de Beaumont :

Direction / Service mis à disposition : Direction de l’Aménagement du Territoire/Service Espaces Verts

Directeur / Chef de service :  Nicolas BORIE /Bastien NEFF 
Référent avec la Métropole : Delphine CHALUS

Pour Clermont Auvergne Métropole :

Direction  de rattachement     Direction de l’Espace Public et de la Proximité        

Directeur / Chef de service : Monsieur Yann LEMOIGNE          
               

Référent avec la commune : Madame Frédérique BALANA, responsable du Pôle de proximité

Rappel de l'objet de la mise à disposition :

La  mise  à  disposition des services  techniques  de la  Ville  de Beaumont a  été  conclue pour  l'entretien des 
espaces verts sur l'emprise des voiries métropolitaines.

Prévisionnel 2025

Activités Masse salariale Dépenses directes Total

Entretien des espaces verts 191 000,00 € 83 900,00 € 274 900,00 €

TOTAL 274 900,00 €

Coût réel pour 2025

Activités Masse salariale Dépenses directes Total

Entretien des espaces verts 190 284.24 € 79 029.50 € 269 313.74 €

TOTAL 269 313.74 €

L'écart entre le prévisionnel 2025 et le coût réel du service mis à disposition s'élève à 5 486.26 €.
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Fiche sectorielle de mutualisation 2026

Mise à disposition des Services  techniques de la Commune de Beaumont
au profit de Clermont Auvergne Métropole

Espaces verts

Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016
Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016

Pour la commune de Beaumont :

Direction / Service mis à disposition : Direction de l’Aménagement du Territoire/Service Espaces Verts

Directeur / Chef de service :  Nicolas BORIE /Bastien NEFF
Référent avec la Métropole : Delphine CHALUS 

Pour Clermont Auvergne  Métropole :

Direction  de rattachement     Direction de l’Espace Public et de la Proximité        

Directeur / Chef de service : Monsieur Yann LEMOIGNE          
               

Référent avec la commune : Madame Frédérique BALANA, responsable du Pôle de proximité

Objet de la mise à disposition :

La présente mise à disposition est réalisée en vue de concourir à l'entretien des espaces verts sur l'emprise des  
voiries communautaires.

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service.

Détail des montants prévisionnels pour l'année 2026

Tableau élaboré en fonction des coûts constatés à partir du compte administratif 2025 actualisés au vu du 
budget primitif 2026

Activité

Équipe de terrain Encadrement direct
TOTAL Masse 

salariale

Dépenses 
affectées 

directement Total
ETP Masse salariale ETP Masse salariale

Entretien des espaces 
verts sur emprise voirie 161 000.00 € 30 000.00 € 91 500.00 € 282 500.00 €

Total annuel  

Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 282 500 euros .
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Fiche sectorielle de mutualisation - RÉGULARISATION 2025

Mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont
au profit de Clermont Auvergne Métropole

Entretien des véhicules métropolitains

Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016
Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016

Pour la Ville de Beaumont:

Direction / Service mis à disposition : Direction de l’Aménagement du Territoire/Parc Véhicules 
et Matériels 
Directeur / Chef de service : Monsieur Nicolas BORIE
Référent avec Clermont Auvergne Métropole : Madame Delphine CHALUS

Pour Clermont Auvergne Métropole :

Direction / Service de rattachement : Direction de l'Espace Public et de la Proximité

Directeur / Chef de service : Monsieur Yann LEMOIGNE
Référent avec la commune : Monsieur BOUCHEIX Romain – Gestionnaire de flotte de véhicules

Objet de la mise à disposition :

La présente mise à disposition (MAD) est réalisée en vue de concourir à l'entretien des véhicules métropolitains 
et nécessaires à l'exercice de ses compétences.

Le service mis à disposition assurera les missions suivantes :

-Entretien des véhicules, leurs réparations, la fourniture de carburants, la gestion des sinistres et des infractions 
au code de la route,
-  La  gestion  des  contrats  d'acquisitions  des  matériels  et  de  l'ensemble  des  contrats  nécessaires  au 
fonctionnement courant du parc.

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service.

Prévisionnel 2025

Activités Masse salariale Dépenses directes Total

Entretien des véhicules 4 500,00 € 8 750,00 € 13 250,00 €

TOTAL 13 250,00 €
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Coût réel  pour 2025

Activités Masse salariale Dépenses directes Total

Entretien des véhicules 4 747.57 € 8 070.71 € 12 818,28 €

TOTAL

L’écart entre le prévisionnel 2025 et le coût réel du service de mise à disposition s’élève à 431.72 €
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Fiche sectorielle de mutualisation 2026

Mise à disposition des Services Techniques de la Ville de Beaumont
au profit de Clermont Auvergne Métropole

Garage

Délibération du Conseil métropolitain du 9 décembre 2016
Délibération du conseil municipal du 13 décembre 2016

Pour la Ville de Beaumont:

Direction / Service mis à disposition : Direction de l’Aménagement du Territoire/Parc Véhicules 
et Matériels 
Directeur / Chef de service : Monsieur Nicolas BORIE
Référent avec Clermont Auvergne Métropole : Madame Delphine CHALUS

Pour Clermont Auvergne Métropole :

Direction / Service de rattachement : Direction de l'Espace Public et de la Proximité

Directeur / Chef de service : Monsieur Yann LEMOIGNE
Référent avec la commune : Monsieur BOUCHEIX Romain – Gestionnaire de flotte de véhicules

Objet de la mise à disposition :

La présente mise à disposition (MAD) est réalisée en vue de concourir à l'entretien des véhicules métropolitains 
et nécessaires à l'exercice de ses compétences.

Le service mis à disposition assurera les missions suivantes :

-Entretien des véhicules, leurs réparations, la fourniture de carburants, la gestion des sinistres et des infractions 
au code de la route,
-  La  gestion  des  contrats  d'acquisitions  des  matériels  et  de  l'ensemble  des  contrats  nécessaires  au 
fonctionnement courant du parc.

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service.

Détail des montants prévisionnels pour l'année 2026:

Activités ETP Masse salariale Dépenses directes TOTAL

Entretien des véhicules et 
gestion

0.10 4 750 € 8 500.00 € 13 250.00 €

Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 13 250.00 euros
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Fiche sectorielle de mutualisation – Régularisation 2025

Mise à disposition du service « Ressources, Fiscalité, Prospective »

 de la Direction de la Stratégie Financière métropolitaine au profit de la Ville de Beaumont

Délibération du Conseil communautaire en date du 31 mars 2017

Délibération du Conseil municipal de Beaumont en date du 22 mars 2017

Pour la Métropole :

Direction de la Stratégie Financière:           Françoise BOURGEADE

Service mis à disposition:        Service Ressources, Fiscalité, Prospective

Chef de service: Antoine PICARD

Référent du service mis à disposition: Véronique HILLAIRE

Pour la Ville de Beaumont :

Direction/service de rattachement  Direction des Finances

Directrice/ cheffe de service :   Kevin ROLAND

Référent avec la Métropole:  Kevin ROLAND

Objet de la mise à disposition :

Dans le cadre de la mise à disposition, les missions confiées par la Ville de Beaumont au service 
« Ressources, Fiscalité, Prospective » concernent :

- la gestion des contrats d'emprunts,

- la production des états de dette annuels,

- l'établissement des échéanciers pour le remboursement des emprunts,

- la gestion de la dette garantie.

Prévisionnels pour l'année 202  5  

Prévisionnel 2025 Jours d’ETP Coûts masse 
salariale

Dépenses directes Total

Gestion des contrats 
d'emprunts et production 
des états de dette

2 600 € 1 095 € 1 695 €
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Réels pour l'année 202  5  

Réel 2025 Jours d’ETP Coûts masse 
salariale

Dépenses directes Total

Gestion des contrats 
d'emprunts et production 
des états de dette

2 600 € 540 € 1 140 €

L’écart entre le prévisionnel 2025 et le réel 2025 est de 555 € sur les dépenses directes, en faveur de 
la Ville de Beaumont.
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Fiche sectorielle de mutualisation – PREVISIONNEL 2026

Mise à disposition du service « Ressources, Fiscalité, Prospective »

 de la Direction de la Stratégie Financière métropolitaine au profit de la Ville de Beaumont

Délibération du Conseil communautaire en date du 31 mars 2017

Délibération du Conseil municipal de Beaumont en date du 22 mars 2017

Pour la Métropole :

Direction de la Stratégie Financière:           Françoise BOURGEADE

Service mis à disposition:        Service Ressources, Fiscalité, Prospective

Chef de service: Antoine PICARD

Référent du service mis à disposition: Véronique HILLAIRE

Pour la Ville de Beaumont :

Direction/service de rattachement                 Direction des Finances

Directrice/ cheffe de service :   Kevin ROLAND

Référent avec la Métropole:  Kevin ROLAND

Objet de la mise à disposition :

Dans le cadre de la mise à disposition, les missions confiées par la Ville de Beaumont au service 
« Ressources, Fiscalité, Prospective » concernent :

- la gestion des contrats d'emprunts,

- la production des états de dette annuels,

- l'établissement des échéanciers pour le remboursement des emprunts,

- la gestion de la dette garantie.
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Détail des montants prévisionnels pour l'année 2026

Prévisionnel 2026 ETP Coûts masse 
salariale

(toutes charges 
incluses)

Dépenses directes 
(matériels, 
contrats...)

Total

Gestion des contrats 
d'emprunts et production 
des états de dette

2 600 € 540 € 1 140 €

Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 1 140 € pour 2026.
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VIABILITE HIVERNALE

2025-2026

(du 01.11.25 au 30.04.26)

MASSE SALARIALE

Personnel :  33 647.15 €

Sous-total masse salariale : 33 647.15 €

MATERIEL

KANGOO CL-608-SC : 1 582.41 €

IVECO SALEUSE : DN-022-MX : 4 061.10 €

IVECO DZ 173 VM : 2 594.27 € 

PIAGGIO  GP-536-PB  : Matériel CAM 

UNIMOG MERCEDES FA-915-WB  : Matériel CAM

Sous-total matériel :    4 176.68 €

TOTAL GENERAL : 37 823.83 €
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Projet de délibération
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

ENTRE CLERMONT AUVERGNE METROPOLE ET LA VILLE DE BEAUMONT
REGULARISATION DES FICHES SECTORIELLES 2025

FICHES SECTORIELLES 2026 ET VIABILITE HIVERNALE 2025-2026

Vu  la  convention  du  21  décembre  2016,  et  ses  avenants,  signées  entre  Clermont  Auvergne 
Métropole et la Ville de Beaumont concernant la mise à disposition des services techniques de ville,

Vu la  convention  du  22  mars  2017  signées  entre  Clermont  Auvergne  Métropole  et  la  Ville  de 
Beaumont  concernant  la  mise  à  disposition  du  Service  « Ressources,  Fiscalité,  Prospective »  de 
Clermont Auvergne Métropole,

Vu la convention du 07/10/2024 signées entre Clermont Auvergne Métropole et la Ville de Beaumont 
fixant les conditions d’exercice de la viabilité hivernale entre ces deux collectivités,

Vu la  présentation  de  la  note  de  synthèse  et  l’avis  favorable  à  la  Commission  Finances  et  Vie  
économique du 28 mai 2026,

Considérant que le constat qualitatif et quantitatif des services mise à disposition de la Métropole,  
établit conjointement entre la Commune et la Métropole, fait apparaître quelques ajustements pour 
2025,

Considérant que le prévisionnel 2026 a quant à lui été élaboré en fonction des coûts constatés au 
compte administratif 2025,

Considérant l’arrêt des comptes liés à la viabilité hivernale pour la période 2025-2026 ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE VALIDER les fiches sectorielles de régularisation 2025 jointes à la présente délibération,

- DE PROCEDER aux régularisations correspondantes,

- DE VALIDER  les  fiches sectorielles  2026,  précisant les  montants prévisionnels,  également 
jointes à la présente délibération.

- DE VALIDER le montant valorisable au titre de la viabilité hivernale 2025-2026
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 9

MODIFICATIONS TARIFS SAISON CULTURELLE BAR ET TARIF REDUIT

Rapporteur :   M.  BRASSIER

La saison culturelle 2026-2027 est prévue pour s’inscrire dans une démarche musicale diversifiée et  
avec une offre renforcée en matière d’accueil, d’entracte et après spectacle.
Ainsi sur le fond de la grille tarifaire du bar du Tremplin, des modifications sont proposées afin de les  
mettre en cohérence avec la volonté d’apporter un complément dans l’offre proposée pour l’accueil 
du public : 

- Se donner la possibilité d’avoir une offre de petite restauration sur place les soirs d’accueils 
de spectacles

- Avoir  la  possibilité  de  proposer  une  plus  grande  diversité  de  produits  en  fonction  des 
spectacles accueillis durant la saison culturelle

Concernant  la  proposition  de  modification  des  tarifs  réduits,  elle  s’inscrit  dans  une  démarche 
d’accessibilité  à  la  culture  pour  tous  permettant  à  l’ensemble  de  la  jeunesse  du  territoire  de 
bénéficier d’un tarif réduit pour l’achat de billet de spectacle, en particulier les collégiens et lycéens 
qu’ils soient bénéficiaires du Pass Culture ou non.

En conséquence, plusieurs changements de la délibération N°2025.12.05 sur les tarifs municipaux 
2026 sont proposés. 
Les modifications apportées par rapport à 2026 sont surlignées en jaune.
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Projet de délibération

MODIFICATIONS TARIFS SAISON CULTURELLE BAR ET TARIF REDUIT

Vu la délibération n°2025-12-05 fixant les tarifs municipaux,

Vu l’avis favorable de la commission Finances du 28/05/2026,

Considérant que le Conseil municipal délibère chaque année sur les tarifs applicables aux usagers des 
services municipaux.

Considérant que la saison culturelle étant programmée de septembre à juin, une adaptation est 
nécessaire. 

La modification des tarifs 2026 vous est proposée en annexe. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADOPTER la modification des tarifs de la saison culturelle pour la gestion du bar et des tarifs 
réduits tels qu’ils figurent en annexe.
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Ressources humaines
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 10

CREATION D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 
ENTRE LA COMMUNE ET LE CCAS

Rapporteur :   M.  DUBOISSET

Des élections professionnelles concernant les organismes consultatifs doivent se tenir le 10 décembre 2026. 
Le renouvellement général concerne uniquement le collège des représentants du personnel. En effet, les  
mandats des collèges des représentants des collectivités et/ou des élus sont liés aux échéances politiques.

 Les  élections  professionnelles  sont  un  temps  fort  pour  les  agents  territoriaux  ainsi  que  pour  les 
organisations syndicales. 

L’année 2026 va donc être marquée par l’organisation des élections des représentants du personnel aux  
instances suivantes :

- les Commissions Administratives Paritaires (CAP) : 1 scrutin par catégorie (CDG 63),

- la Commission Consultative Paritaire (CCP) :  1 scrutin (CDG 63),

- le Comité Social Territorial (CST) :  1 scrutin, interne.

Conformément à l’article L251-5 du code général de la fonction publique, un CST est obligatoirement créé 
dans  chaque  collectivité  ou  établissement  employant  au  moins  50  agents.  En  deçà  de  ce  seuil,  les 
collectivités territoriales et établissements publics relèvent du ressort du comité social territorial placé 
auprès du Centre de gestion. 

Au  1er janvier  2026,  l’effectif  cumulé  de  fonctionnaires  titulaires,  fonctionnaires  stagiaires,  agents 
contractuels  de  droit  public  et  agents  contractuels  de  droit  privé,  comptabilisés  conformément  à  la 
réglementation est de 159 agents.

 

À l’issue des  prochaines élections professionnelles, le Comité Social Territorial aura à connaître des 
questions relatives :

- L’organisation et le fonctionnement des services et évolution des administrations ;
- Les conditions générales de fonctionnement des services ;  
- Les évolutions des administrations ;
- L’accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 
- L’orientation stratégique des politiques RH – Ligne directrices de Gestion (LDG) ; 
- Les enjeux et les politiques d’égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations ; 
- Les orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire ; 
- La formation professionnelle et l’insertion ;
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- L’action sociale et la protection complémentaire ;
- La protection de la santé physique et mentale, l’hygiène et la sécurité des agents au travail ;
- Le rapport social unique.

Conformément à l’article L251-7 du code général  de la fonction publique, il  peut être  décidé,  par 
délibérations concordantes des organes délibérants de chaque collectivité ou établissement concerné, 
de créer un Comité social territorial unique compétent à l’égard des agents de la collectivité et de  
l’établissement à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents. 

Par délibérations en avril 2022, le Conseil municipal et le Conseil d’administration ont autorisé la  
création d’un CST commun pour les agents municipaux et ceux du CCAS. Ce dernier  a été placé 
auprès de la commune de Beaumont. Disposer d’un CST commun est cohérent et concluant. Il  a  
permis de gérer efficacement des thématiques communes. L’intérêt de le maintenir est avéré.

Dès  lors,  Monsieur  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal d’instituer  un  comité  social  territorial 
commun entre la commune et le CCAS ; de continuer à placer ce dernier auprès de la commune ; d’en 
informer le Président du Centre de Gestion du Puy-de-Dôme.
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Projet de délibération
CREATION D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 

ENTRE LA COMMUNE ET LE CCAS

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 251-5 à L. 251-10 ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités  
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique ;

Considérant  que  conformément à l’article L251-5 du code général de la fonction publique, un CST est 
obligatoirement créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ;

Considérant que conformément à l’article L251-7 du code général de la fonction publique, il peut être  
décidé,  par  délibérations  concordantes  des  organes  délibérants  de  chaque  collectivité  ou 
établissement concerné, de créer un Comité social territorial commun compétent à l’égard des agents  
de la collectivité et de l’établissement à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à  
cinquante agents ;

Considérant qu’au  1er janvier  2026,  l’effectif  cumulé  de  fonctionnaires  titulaires,  fonctionnaires 
stagiaires, agents contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé , comptabilisés  
conformément à la réglementation est de 159 agents ;.

Considérant que l’effectif susmentionné permet la création d’un comité social territorial commun ;

Considérant que pour des raisons de bonne gestion, de problématiques communes,  il est cohérent de 
disposer d’un Comité social territorial unique compétent pour l’ensemble des agents de la commune 
et du C.C.A.S. ;

Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité social territorial unique compétent pour l’ensemble 
des agents de la commune et du CCAS ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 
- D’AUTORISER la création d’un comité social territorial commun pour les agents municipaux 

et ceux du CCAS ;
- DE PLACER ledit comité social territorial auprès de la commune de Beaumont; 
- D’EN  INFORMER  Monsieur  le  Président  du  Centre  de  gestion  de  la  fonction  publique 

territoriale du Puy-de-Dôme. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 11

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 
COMMUN ENTRE LA COMMUNE ET LE CCAS

Rapporteur :   M.  DUBOISSET

Comme exposé dans le rapport précédent, au 1er janvier 2026, l’effectif cumulé de fonctionnaires 
titulaires,  fonctionnaires  stagiaires,  agents  contractuels  de droit  public  et  agents contractuels  de 
droit  privé  ,  comptabilisés  conformément  à  la  réglementation est  de  159  agents    117  pour  la 
commune et 42 pour le CCAS.

Par ailleurs, l’étude des effectifs, à la date susmentionnée a permis d’identifier la part respective  
d’hommes et de femmes afin que les listes de candidats déposées reflètent cette proportion.

Ville et CCAS

Le CST est composé de deux collèges. Il comprend des représentants de la collectivité territoriale, de 
l’établissement et des représentants du personnel. Les représentants titulaires sont en nombre égal  
à celui des représentants suppléants.
L’exigence de paritarisme numérique entre les deux collèges n’est pas obligatoire.
Le nombre de représentants du personnel est fixé par l’organe délibérant dans une fourchette qui 
dépend  de  l’effectif  des  agents  au  1er  janvier  2026  relevant  du  CST,  après  consultation  des 
organisations  syndicales  représentées  au  CST  ou  à  défaut  des  syndicats  ou  sections  syndicales 
connues par l’autorité territoriale.

Effectif au 1er janvier Nombre de représentants

≥ 50 et < 200 3 à 5

Les membres du CST représentant la collectivité et établissement public forment, avec le Président 
du comité, le collège des représentants de la collectivité et établissement public. Le CST est présidé 
par l’autorité territoriale ou son représentant. Le ou les membres du CST sont désignés par l’autorité 
investie du pouvoir de nomination parmi :

- les membres de l’organe délibérant,
- les agents de la collectivité ou de l’établissement public.
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Le président est désigné parmi les membres de l’organe délibérant.  La désignation des membres du  
conseil municipal pour siéger au sein du CST a été déterminée par délibération du 9 avril dernier.

Au cours de la consultation des organisations syndicales, plusieurs points ont été abordés dont le 
maintien : 

- du nombre de sièges titulaires du collège des représentants du personnel à 5 ;

- de la parité entre les deux collèges ;

- de la voix délibérative du collège employeur.

Tout comme en 2022, la création facultative d’une formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail n’a pas été retenue. La pratique actuelle permet que les points  
relevant de cette thématique soient abordés en début de séance du CST dès lors que l’actualité le  
nécessite. Ce mode de fonctionnement est concluant, opérationnel. Il sera poursuivi.

Dès  lors,  Monsieur  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal de  fixer  le  nombre  de  représentants 
titulaires du personnel à 5 et en nombre égal le nombre de représentants suppléants  ; de décider le 
maintien du paritarisme numérique en fixant à 5 le nombre représentants titulaires de la collectivité  
et établissement et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ; de décider le recueil par 
le comité social territorial de l’avis des représentants de l’employeur.
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Projet de délibération

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 
COMMUN ENTRE LA COMMUNE ET LE CCAS

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 251-5 à L. 251-10 ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités  
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Considérant que conformément à l’article L251-5 du code général de la fonction publique, un CST est 
obligatoirement créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ;

Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2026 est compris entre 50 et 200 agents ;

Considérant en effet que l’effectif apprécié à ce même 1er janvier 2026, servant à déterminer le  
nombre de représentants titulaires du personnel est de 159  agents dont  115  femmes soit  72.33 % 
et 44 hommes soit 27.67 %, les listes de candidats déposées par les organisations syndicales devant  
respecter la représentation des femmes et des hommes ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE FIXER le  nombre  de  représentants  du  personnel  titulaires  à  5  et  en  nombre  égal  le 
nombre de représentants suppléants.

-  DE  DECIDER le  maintien  du  paritarisme  numérique  en  gardant  à  5  le  nombre  de 
représentants titulaires de la collectivité et établissement et en nombre égal le nombre de 
représentants suppléants

- DE  DECIDER le  recueil  par  le  comité  social  territorial  de  l’avis  des  représentants  de 
l’employeur.
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NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 12

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
APPROBATION DE CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Rapporteur :   M.  DUBOISSET

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur la révision du tableau des effectifs du personnel. 
Cette dernière est proposée afin de tenir compte des besoins de création et de suppression de postes 
pour s’adapter à l’évolution des besoins, à la nomination de nouveaux agents suite à recrutements, à  
l’évolution  de  carrières  d’agents  (avancement  de  grade,  réussites  à  examen  professionnel  et  
concours). Des remplacements, hausse de quotité et reclassement sont pourvus avec des postes déjà  
existants au tableau des effectifs ou qui seront libérés par les mouvements ci-après. 

Ainsi, doivent être supprimés au 1er juillet prochain : 

- 1 poste d’adjoint administratif 35/35 H (l’agent sera nommé sur un nouveau grade)

-  1  poste  d’adjoint  technique  principal  2è  classe  35/35  H  (l’agent  sera  nommé  en 
avancement de grade sur poste vacant au tableau des effectifs)

- 2 postes d’adjoints techniques 2è classe 32/35H (les agents étant nommés sur postes de 
même grade à 35/35 H vacants au tableau des effectifs)

En parallèle, la création des postes suivants au 1er juillet est demandée au conseil municipal : 

- 1 poste de rédacteur 35/35 H pour nomination suite à concours 

-  1  poste  d’adjoint  administratif  principal  2è  classe  35/35  H  suite  à  réussite  à  examen 
professionnel

- 1 poste d’adjoint technique 35/35 H afin de pouvoir répondre à un nouveau besoin au sein  
de la DAT (recrutement en cours)

- 1 poste d’adjoint d’animation 20/35 H afin de répondre aux besoins au sein de la DEJVS sur 
cadre d’emplois  en correspondance avec les missions, le recrutement étant à lancer. 
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A ce titre, il est proposé  la création et la suppression des postes suivants :

FILIÈRE POSTE A SUPPRIMER POSTE NOUVEAU A CRÉER 
01/07/2026

  Administrative

1 poste d’adjoint administratif 
35/35ème

 1 poste de rédacteur 35/35ème, 
(groupe de fonction B3) 

1 poste d’adjoint administratif 
principal 2ème classe 35/35ème, 
(groupe fonction B2)

  

  Technique

1 poste d’adjoint technique 
principal 2è classe 35/35ème

2 postes d’adjoint technique 
principal 2ème classe de 
32/35ème

1 poste d’adjoint technique 
35/35ème (groupe de fonction 
C1)

  Animation 1 poste d’adjoint d’animation 
20/35ème (groupe de fonction C3)

Ces suppressions et créations de postes ont reçu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de  
sa réunion du 02/06/2026. 

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les modifications telles que 
définies ci-dessus à apporter au tableau des effectifs du personnel communal.
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Projet de délibération
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

APPROBATION DE CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L313-1 ; L332-8-2°,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 02/06/2026,

Considérant la  nécessité  de  réactualiser  le  tableau  des  effectifs  du  personnel  pour  s’adapter  à 
l’évolution des besoins, à la nomination de nouveaux agents suite à recrutements, à l’évolution de  
carrières d’agents (avancement de grade, réussites à examen professionnel et concours), 
Considérant  des remplacements, hausse de quotité et reclassement pourvus avec des postes déjà 
existants au tableau des effectifs ou qui seront libérés par les mouvements ci-après,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 
- D’APPROUVER toutes les modifications telles que définies dans le tableau suivant à apporter 

au tableau des effectifs du personnel communal.

FILIÈRE POSTE A SUPPRIMER POSTE NOUVEAU A CRÉER 
01/07/2026

  Administrative
1 poste d’adjoint administratif 35/35ème

 1 poste de rédacteur 35/35ème, 
(groupe de fonction B3) 

1 poste d’adjoint administratif 
principal 2ème classe 35/35ème, 
(groupe fonction B2)

  

  Technique

1 poste d’adjoint technique principal 
2è classe 35/35ème

2 postes d’adjoint technique 
principal 2ème classe de 32/35ème

 1 poste d’adjoint technique 
35/35ème (groupe de fonction C1)

  Animation 1 poste d’adjoint d’animation 
20/35ème (groupe de fonction C3)
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 13

DROITS A LA FORMATION DES ELUS

Rapporteur :   M.  DUBOISSET

L’article  L  2123-12  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  dispose  que  tous  les 
membres d’un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Une formation 
est obligatoirement organisée au cours de la 1ère année de mandat pour les élus ayant reçu une 
délégation. 

En effet depuis la loi sur le statut de l’élu de 1992, l’objectif a été de faciliter l’accès des élus à la  
formation,  quel  que  soit  leur  mandat,  maire  ou  conseiller  municipal,  de  la  majorité  ou  de 
l’opposition.

Deux types de dispositifs  coexistent,  d’une part,  la  formation financée par  la  collectivité  qui  est  
l’objet de cette délibération ; d’autre part, la formation concernant le droit individuel à la formation 
des élus locaux (DIFE). Le DIFE élus ne se substitue pas aux formations proposées par la commune et  
relève d’une démarche personnelle de l’élu. 

Les articles L.2123-12 à 16 et R.2123-12 à 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),  
règlementent le droit à la formation des membres des conseils municipaux. Ces formations doivent 
nous permettre de faire face à la complexité de la gestion locale et à la nécessaire compétence 
qu’appelle la responsabilité élective. 

 Conformément à l’article L.2123-12 du CGCT, le Conseil municipal doit, dans les trois mois suivant 
son renouvellement, délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les  
orientations et crédits ouverts à ce titre.

Par ailleurs, en application du 5ème alinéa de l’article L.2123-12 du CGCT, un tableau récapitulant les 
actions de formation des élus financées par la commune sera annexé au Compte Financier Unique et  
donnera lieu à un débat annuel sur la formation des membres du Conseil Municipal.

La durée du congé de formation auquel ont droit les élus locaux, ayant la qualité de salarié a été  
portée à 18 jours à 24 jours (loi Gatel déc.2025) par élu et pour la durée du mandat, et ce quel que  
soit le nombre de mandats détenus.

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total  
des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal. Le montant  
réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant.

Le droit à la formation est ouvert dans les conditions suivantes :

- La formation doit  permettre l’acquisition des connaissances et  compétences favorisant la 
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pratique des responsabilités locales et permettant d’optimiser l’action de la collectivité ;

- A ce titre, il est proposé de privilégier les thèmes suivants :

o Les fondamentaux de l’action publique, de la gestion des politiques locales (finances 
publiques,  marchés  publics,  urbanisme  et  aménagement,  démocratie  locale, 
déontologie, …)

o Les  formations  en  lien  avec  les  délégations  et/ou  l’appartenance  aux  différentes 
commissions

o Les formations favorisant l’organisation et l’efficacité personnelle (prise de parole en 
public,  conduite  de  réunion,  rédaction  de  courriers,  informatique-bureautique, 
négociation, gestion des conflits, expression face aux médias …) ;

- La formation doit être dispensée par un organisme agréé par le ministère de l’intérieur ;

- Ne sont pas concernés les voyages d’études qui nécessitent une délibération spécifique.

Les thématiques susmentionnées ne sont pas limitatives. Il sera établi un recensement des besoins 
de  formation  des  membres  du  Conseil  municipal  de  façon  à  envisager  les  moyens  adaptés  d’y  
satisfaire. 

Les  frais  de  formation  constituent  une  dépense  obligatoire  pour  la  commune,  à  condition  que 
l’organisme dispensateur de la formation soit agréé. 

Les frais pris en charge par la commune comprennent les frais de déplacement, de séjour (transport, 
restauration, hébergement, divers…) remboursés dans les conditions prévues par la délibération n° 
2019-06-09 du 17 décembre 2019.

Dès  lors,  Monsieur  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal de  dire  que  l’objectif  du  droit  à  la 
formation des élus est de leur permettre de se former aux missions qui leur sont dévolues en qualité 
d’élus municipaux afin d’assurer au mieux l’exercice de leur mandat, et de valider les orientations 
présentées, ci-dessus / de préciser que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget à l’article  
65315, dans la limite du plafond susmentionné / d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à 
signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre du droit à la formation des élus locaux / de confirmer  
que la prise en charge des frais de déplacements s’effectuera selon les dispositions de la délibération 
n° 2019-06-09 du 17 décembre 2019
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Projet de délibération

DROITS A LA FORMATION DES ELUS

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.2123-12 à 16 et R.2123-12 à 
22; 

Vu la nécessité de déterminer les orientations et les crédits ouverts au titre du droit à la formation ;

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses  
membres dans les 3 mois suivant son renouvellement ; 

Considérant  qu’une formation doit obligatoirement être organisée au cours de la première année de  
mandat pour les élus ayant reçu délégation ;

Considérant que les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune, à 
condition que l’organisme dispensateur de la formation soit agréé ; 

Considérant que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du 
montant  total  des  indemnités  de  fonction  qui  peuvent  être  allouées  aux  membres  du  conseil  
municipal  et  que  le  montant  réel  des  dépenses  de  formation ne  peut  excéder  20  % du  même 
montant ;
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  :

- DE DIRE que l’objectif du droit à la formation des élus est de leur permettre de se former 
aux missions qui leur sont dévolues en qualité d’élus municipaux afin d’assurer au mieux 
l’exercice de leur mandat, et de valider les orientations présentées, ci-dessous : 

Le droit à la formation est ouvert dans les conditions suivantes :

 La formation doit  permettre l’acquisition des connaissances et  compétences favorisant la 
pratique des responsabilités locales et permettant d’optimiser l’action de la collectivité ;

 A ce titre, il est proposé de privilégier les thèmes suivants :

o Les fondamentaux de l’action publique, de la gestion des politiques locales (finances 
publiques,  marchés  publics,  urbanisme  et  aménagement,  démocratie  locale, 
déontologie, …)

o Les  formations  en  lien  avec  les  délégations  et/ou  l’appartenance  aux  différentes 
commissions

o Les formations favorisant l’organisation et l’efficacité personnelle (prise de parole en 
public,  conduite  de  réunion,  rédaction  de  courriers,  informatique-bureautique, 
négociation, gestion des conflits, expression face aux médias …) ;

 La formation doit être dispensée par un organisme agréé par le ministère de l’intérieur ;

 Ne sont pas concernés les voyages d’études qui nécessitent une délibération spécifique.

Les thématiques susmentionnées ne sont pas limitatives. Il sera établi un recensement des besoins 
de  formation  des  membres  du  Conseil  Municipal  de  façon  à  envisager  les  moyens  adaptés  d’y  
satisfaire. 

- DE PRECISER que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget à l’article 65315, dans 
la limite du plafond susmentionné ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à la 
mise en œuvre du droit à la formation des élus locaux ;

- DE CONFIRMER que la prise en charge des frais de déplacements s’effectuera selon les 
dispositions de la délibération n° 2019-06-09 du 17 décembre 2019 ;
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Décisions du Maire
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NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-06-09- 14

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  VIGUES

Par  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  28  juillet  2020  (2020/03/01),  il  a  été  donné 
délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,

Au fil du temps plusieurs évolutions législatives sont venues actualiser le champ de l’article L. 2122-
22 du Code général des collectivités territoriales principalement en lien avec le développement des 
procédures de dématérialisation et la nécessité de réactivité ou la simplification des procédures.

La liste des potentialités de délégations de compétences du Conseil municipal en faveur du Maire, a 
été modifiée principalement par la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 ;

De ce fait, par délibération du Conseil municipal en date du 17 décembre 2024 (2024/12/01), il a été  
donné délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du  
Code Général des Collectivités Territoriales,

De plus, le Conseil municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour signer et faire exécuter 
dans le cadre du point n° 4 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour  
prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits  
sont inscrits au budget ».

Enfin, le Conseil municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire dans le cadre du point n°16 de 
l’article  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  en  ce  qui  concerne  le  pouvoir  
d’action en justice au nom de la commune ;

Suite  au  renouvellement  du  Conseil  municipal  par  délibération  en  date  du  9  avril  2026 
(2026/04/09/1), il a été donné délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à  
l’article L.2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vous trouverez ci-annexée la liste des décisions prises dans le cadre de cette délégation de janvier  
2026 à mai 2026.
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